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Annexe 502.4 

 
Marchés publics - Dispositions applicables aux municipalités, aux organismes  

municipaux, aux conseils et commissions scolaires, ainsi qu=aux entités  
d=enseignement supérieur, de services de santé ou de services sociaux  

financées par l=État 
 

Appendice B : Pratiques discriminatoires 
 
 

Aux fins du paragraphe D (3), les pratiques d’acquisition discriminatoires qui sont interdites en 
vertu de la présente annexe comprennent, sans toutefois s’y limiter : 
 

a) l’application soit d’exigences en matière d’enregistrement, soit de restrictions dans le 
cadre d’un appel d’offres fondées sur l’endroit où se trouve l’établissement d’un 
fournisseur et de ses sous-traitants, ou sur l’endroit où les produits sont fabriqués ou 
les services sont fournis, ainsi que, de façon générale, le recours à des procédures de 
qualification ayant pour effet d’exercer une forme de discrimination entre les 
fournisseurs fondée sur leur province d’origine; 

 
b) la rédaction de spécifications de façon soit à favoriser soit à défavoriser des produits ou 

des services donnés en vue de se soustraire aux obligations prévues par la présente 
annexe; 

 
c) l’établissement de dates d’ouverture et de clôture des appels d’offres de façon à 

empêcher des fournisseurs qualifiés de présenter des soumissions; 
 
d) la fixation de quantités et de calendriers de livraison à l’égard desquels il est 

raisonnable de considérer que, vu l’ampleur des quantités ou la fréquence des 
livraisons, ils ont été délibérément conçus pour empêcher des fournisseurs qualifiés de 
satisfaire aux exigences du marché public; 

 
e) la division des quantités requises ou la réaffectation de crédits à des organismes affiliés 

en vue de se soustraire aux obligations prévues par la présente annexe; 
 
f) la prise en considération, dans l’évaluation des offres, de critères relatifs au contenu 

provincial ou fondés sur des retombées économiques qui auraient pour effet de 
favoriser un fournisseur ou un produit de l’une des provinces; 

 
g) le fait d’accorder une préférence à certaines offres après la clôture d’un appel d’offres, 

alors que l’avis d’appel d’offres n’a fait aucune mention de l’existence de cette 
préférence; 

 
h) l’octroi de remises ou de marges préférentielles en vue de favoriser les fournisseurs 

d’une province particulière; 
 
i) l’exclusion injustifiable d’un fournisseur qualifié du processus d’appel d’offres; 
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j) l’obligation faite à un entrepreneur ou à un sous-traitant d’utiliser une main-d’œuvre, 
des matériaux ou des fournisseurs de matériaux provenant de la province où les 
travaux sont effectués. 

 


